
 

 

 

 

 

 

LE MOT DE LA PRÉSIDENTE 

Commémorations 

Nombreuses furent les commémorations 

auxquelles l’association a participé en 2019 : 

18 juin, 75ème anniversaire du Débarquement 

de Normandie… 2020 s’annonce tout aussi 

prolifique avec, entre autres, l’année « de 

Gaulle » (les 120 ans de sa naissance à Lille, 

80 ans de son Appel, 50 ans de sa mort) et … 

les 20 ans de notre association. On peut 

s’interroger sur le bien-fondé et l’utilité des 

hommages pour le passé, alors qu’il y a tant 

à faire pour le présent et pour l’avenir : 

l’emploi, la dette du pays, l’Europe, 

l’immigration, le système de santé, le régime 

des retraites, l’islamisme… Cette liste serait 

désespérante si, comme Maurice Schumann 

l’exprimait, nous ne nous projetions pas sur 

demain, reprenant ainsi une devise de 

Péguy : « Porte-toi sur demain ! » N’est-ce 

pas dans le désespoir la plus haute forme de 

l’espérance ?  

Les commémorations sont destinées à 

transmettre des messages pour dénoncer les 

monstruosités commises dans l’aveuglement, 

les horreurs et les erreurs du passé, qui 

peuvent hélas revenir, l’Histoire pouvant faire 

des allers et retours. 

Maurice Schumann s’exprimait ainsi dans une 

émission radiodiffusée en 1994 : « Je dis que 

nous serions très coupables si nous ne nous 

rappelions pas les indifférences, les paresses, 

les amnésies de nos pères qui nous ont 

conduits à subir ce que nous avons subi et 

que nous ne voulions à aucun prix voir nos 

enfants et nos petits-enfants subir à leur 

tour. » Considérons donc comme cela toutes 

les célébrations mémorielles : elles disent la 

continuité de la France, elles sont fécondes et 

porteuses de leçons pour aujourd’hui et pour 

demain.  

Vive l’année 2020 et meilleurs vœux, sachant 

que l’association, pour sa part, saura 

manifester sa présence au cours de cette 

année gaullienne ! 

                   Brigitte BOUT 

 
 

Hommage oral rendu à Maurice 
Schumann 

devant sa sépulture à Asnelles,  
le 6 juin 2019 

« La foi de Maurice Schumann explique 

largement tous les engagements de sa vie et 

notamment son combat contre l’occupant : 

La foi dans la patrie : (i) En répondant dès 

le 1er jour, le 18 juin 1940, à l’appel du 

général de Gaulle. (ii) En sollicitant de lui, 

dès le 30 juin 1940 à Londres, en échange de 

la mission qu’il lui confiait – être son porte-

parole et donc celui de la France libre – la 

promesse qu’il ferait partie des libérateurs le 

jour où serait lancée la reconquête du 

territoire national. Le Général lui répondit : 

« Mon pauvre ami, ne soyez pas trop 

pressé ; vous en aurez pour 4 ans ! » 

Promesse tenue de part et d’autre : 30 juin 

1940 – 6 juin 1944 ! 

La foi chrétienne (i) Dans les années 1930, 

Maurice Schumann comprit précocement que 

les régimes qui s’enracinaient en Italie et en 

Allemagne posaient une question 

fondamentale de civilisation : les racines 

chrétiennes de l’Europe étaient frontalement 

remises en question. La foi chrétienne fut 

pour Maurice Schumann un ressort puissant 

pour lutter contre la barbarie du fascisme et 

du nazisme. (ii) Un témoignage poignant 

nous fut apporté hier à Meuvaines par la 

famille André ! Quand Maurice arriva ici en 

Normandie à la rencontre de Louis André, le 

7 juin 1944, alors même que les deux 

hommes ne s’étaient jamais rencontrés, ils se 

reconnurent spontanément dans leur combat 

commun, juste et confiant : contribuer au 

rétablissement en France de la Nation et de 

la République. Quelle fut leur première 

démarche ? Aller prier dans l’église de 

Meuvaines. 

Merci, Maurice Schumann, pour votre foi 

ardente et agissante ! » 

 

Michel BRAULT, secrétaire 
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Séjour mémoriel sur les lieux du Débarquement 

Pour l’association, un des points culminants de 2019 aura été la participation d’une délégation de 

trente adhérents aux commémorations du 75ème anniversaire du débarquement de Normandie à 

Asnelles/Mer, là où Maurice Schumann accosta sous la mitraille le 6 juin 1944 au matin avec une 

unité britannique, mais revêtu de son uniforme français. La mission qu’il avait reçue de la France 

combattante visait à établir le plus rapidement possible des liaisons avec les responsables de la 

Résistance clandestine sur ce fragment du territoire national libéré. Pour éviter que la France 

tombe d’une annexion… dans une autre annexion, il fallait que soient restaurées au plus tôt la 

Nation et la République. Son carnet de route était donc politique. Maurice Schumann apporta 

toute sa contribution à cet objectif en rencontrant dès le 7 juin deux Normands, Louis André, de 

Meuvaines, et Guillaume Mercader, de Bayeux. Notre délégation fut reçue, le 5 juin 2019 par les 

descendants de ces deux Résistants, qui commentèrent les premiers instants de la Libération que 

leur grand-père et père vécurent sur place avec celui dont la voix dans les récepteurs de radio ou 

les postes à galène ne leur était pas étrangère. 

Le lendemain 6 juin, la délégation fut associée à plusieurs cérémonies du souvenir organisées par 

la municipalité d’Asnelles en présence de formations militaires d’Outre-Manche. Mmes Christine et 

Béatrice Schumann, filles de Maurice, accompagnées de leurs familles respectives, assistèrent à 

ces commémorations. Les honneurs furent rendus à leur père dans le cimetière communal où sa 

dépouille et celle de son épouse Lucie, elle aussi ancienne de la France libre, reposent. Christine 

Schumann et sa fille dirent chacune un mot sur leur père et grand-père. Notre secrétaire Michel 

Brault, au nom de l’association et entouré de drapeaux dont ceux des anciens combattants de 

Bondues, Comines et Tourcoing, déposa une gerbe tricolore sur la pierre tombale et prononça une 

harangue dont le texte est reproduit ci-avant. 

Le 7 juin, la délégation visita l’imposante batterie d’artillerie allemande côtière de Longues/Mer, 

chargée de défendre la baie d’Arromanches en tirant sur les navires alliés. La batterie se tut dans 

la matinée du 7 juin 1944 grâce à l’intervention d’un bataillon britannique qui avait débarqué la 

veille à Asnelles. Après le déjeuner pris à Honfleur, la visite guidée de la cité portuaire s’imposait. 

Toujours l’Histoire ! 

Assemblée générale à Tourcoing, 

samedi 18 avril 2020 

Après sa « délocalisation » à Comines en 

2019, l’assemblée générale se réunira dans 

ses murs à Tourcoing le samedi 18 avril 

2020, matin : bloquez cette date sans plus 

tarder ! Elle sera suivie d’une intervention de 

Jean-Baptiste Plarier, administrateur de 

l’association, sur le thème des racines de la 

pensée de Maurice Schumann. La 

convocation sera envoyée en temps utile aux 

adhérents. 

Cotisations 2020 

L’assemblée générale de l’association du 

16 mars 2019 a décidé de porter le montant 

des cotisations annuelles à 20 €/personne et 

25 €/couple à compter du 1er janvier 

2020. Les cotisations sont donc exigibles 

à compter de cette date. La cotisation est 

un engagement personnel à être fidèle à la 

mémoire de Maurice Schumann et à la 

promotion de son exemple. Elle constitue en 

outre une ressource permettant le fonc-

tionnement de l’association.  

Nécrologie 

Deux de nos adhérents sont décédés au mois 

de juillet 2019 : 

- Armand Vergne, 94 ans, de Wasquehal. Il 

avait rejoint en 1943 les forces alliées en 

Afrique du Nord, comme 20.000 autres 

jeunes réfractaires au STO. Il narra qu’il était 

lui-même présent à la Patriotic School de 

Londres, quand fut chanté pour la 1ère fois en 

public le « Chant des partisans » par la Russe 

Anna Marly, Joseph Kessel et Maurice Druon, 

qui avaient écrit en français les paroles de 

cette pièce devenue l’hymne de la 

Résistance, se trouvant dans l’assistance. 

- Jacques Desmet, 78 ans, de Neuville-en-

Ferrain, très investi dans la vie associative 

locale. 

Conseil d’administration 

Le conseil d’administration du 7 octobre 2019 

a élu en son sein Casimir Hain à la fonction 

non pourvue de vice-président ; celui-ci 

conserve sa fonction de trésorier. 

Association Maurice Schumann  
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